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Dans le cadre du travail menant à la révision de son schéma d’aménagement et de  
développement, la ville de Sherbrooke a mandaté Commerce Sherbrooke pour définir 
une vision de développement commercial pour l’ensemble de la ville. Commerce  
Sherbrooke a donc mis sur pied les États généraux du commerce, une vaste consulta-
tion publique afin de connaître les besoins réels et les volontés des citoyens, des  
commerçants et des investisseurs quant au développement de l’offre commerciale. 
Cette tournée culminera le 22 octobre prochain par une journée d’ateliers, ouverts  
à toute la population, de 8 h 30 à 16 h, à l’hôtel Times de Sherbrooke. 
 
Dans le cadre de cette consultation des acteurs du développement, Commerce  
Sherbrooke est venu rencontrer le conseil d’administration et l’équipe de la CDEC  
de Sherbrooke pour partager sur le diagnostic commercial de Sherbrooke et sur les 
constats marquants par rapport à la situation actuelle. 
 
Des discussions animées ont eu lieu, se basant sur le guide de réflexion qui propose 
pour le développement commercial de Sherbrooke échelonné sur 20 ans, les sept  
grandes orientations suivantes :   
• Assurer un équilibre des fonctions commerciales; 
• Établir une structure commerciale cohérente et productive sur l’ensemble  

du territoire; 
• Favoriser l’aménagement d’établissements commerciaux qui s’intègrent  

bien dans le milieu et qui sont attrayants pour le consommateur; 
• Encourager l’activité socioculturelle comme facteur d’achalandage et de  

reconnaissance; 
• Contribuer à une activité commerciale respectueuse de l’environnement; 
• Intégrer davantage l’innovation technologique et commerciale dans les  

pratiques d’affaires; 
• Mettre en place des outils qui soutiennent chacune de ces grandes orientations. 
 
Les membres de la CDEC ont souhaité que l'on intègre dans la réflexion :  
• La situation de pauvreté d’une partie de la population; 
• La place de la culture comme un acteur de l’économie et un animateur de  

la vie socioéconomique pour que le développement à venir englobe cet aspect  
pour un développement économique et social harmonieux.  

 
Vous souhaitez en connaître plus sur cette démarche ou vous inscrire à la journée  
du 22 octobre? Consultez le site Internet de http://etatsgenerauxsherbrooke.com  
où vous trouverez tous les documents ainsi que les informations relatives à la  
consultation publique.   

UUUU Le développement économique 

communautaire consiste en une 

stratégie globale d’intervention 

combinant l’économique et le 

social sur un territoire donné. 

Reliée de façon centrale à la 

question de l’emploi, la CDEC 

utilise la concertation, la  

mobilisation et « l’empowerment » 

des forces du milieu, pour  

favoriser l’émergence de projets 

structurants, durables et solidaires. 

 

    
ne grande mobilisation  
pour le développement  
commercial de Sherbrooke 
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Prochaine formationProchaine formationProchaine formationProchaine formation    

         INSCRIPTION  
 
Vous pouvez vous inscrire à cette formation par courriel 
à celinedl@cdec-sherbrooke.qc.ca  ou composer le 
819 563-1600 et demander Céline des Ligneris, poste 
105. Vous devez fournir les renseignements suivants : 
 
 

• Le nom de l’entreprise  
• Le nom du ou des participants  
• Le NEQ (10 chiffres) de votre entreprise 
• Le courriel du ou des participants  
• Le numéro de téléphone du ou des participants  

 
 

N.B. Toute annulation à moins de 5 jours ouvrables  
         du début de la formation vous sera facturée. 

 
 

 

Points abordés lors de la formation :  
• Qu’est-ce que la programmation neurolinguistique? 
• Les principales caractéristiques d’un bon communicateur 
• Le langage non verbal  
• Le langage verbal et le langage d’influence 
• Les différents profils de personnalité 

LA FORMATRICE :  
Christelle Lefèvre 

 

L'art de la communication est de créer un impact 
et d'influencer les autres.  Pour éviter les malen-
tendus, il est important que notre message soit 
clair et cohérent dans tous ses aspects verbal,  
non verbal et infra verbal. 

Coach certifiée en 
PNL, éducatrice  
spécialisée, zoothé-
rapeute, Christelle 
Lefèvre est curieuse 
et passionnée par la 

vie, le pouvoir de la communication 
et le potentiel extraordinaire qui 
existe en chacun de nous. 
 
 

Formée à la psychologie à  
l'Université Catholique de Louvain 
et à l'Université de Sherbrooke, 
cette Maître Praticienne en PNL a 
aussi été se perfectionner avec  
l’équipe de Peak potential pour 
développer ses talents de forma-
trice.  

Coach certifiée PNL et chef  

d’entreprise Grandir ensemble 

Places limitées  
à 14 personnes 
Réservez dès  
maintenant au  
819 563-1600 

QUAND? OÙ? COMBIEN? 

Séance 1 : mercredi 9 novembre de 9 h à 12 h 
Séance 2 : mercredi 16 novembre de 9 h à 12 h 
Suivi de perfectionnement :  
vendredi 25 novembre de 9 h à 10 h 30 
Lieu : à la CDEC de Sherbrooke 
Coût total: 120 $    
            

                                           Accueil dès 8 h 45  
            avec café et viennoiseries 

COMPRENDRE POUR ÊTRE MIEUX COMPRIS 
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PPPPortrait d’un membreortrait d’un membreortrait d’un membreortrait d’un membre    
 

QUI EST NISKA? 
 
Fondée en 2005, NISKA est une entreprise estrienne de chercheurs et d'intervenants passionnés 
et novateurs, qui mettent leurs diverses compétences d'animation, de recherche et de  
conception au service de l'évolution et du développement durable des communautés et des 
organisations. NISKA favorise des démarches participatives pour le développement des  
collectivités et des organisations et appuie son accompagnement sur des cadres de référence 
développés au fil des ans ainsi que sur des outils de gestion de projet et d’évaluation adaptés. 
Son intervention est modulée en fonction de la dynamique du territoire et des acteurs qui la 
composent. 
 
Les réalisations de NISKA sont réparties dans un de ces trois champs d’expertise soit :  
les études et la recherche (volet Explorer), la consultation 
et l’accompagnement stratégique (volet Planifier) ainsi 
que la formation et le développement d’outils de partage 
de connaissance (volet Outiller). Pour NISKA, la gestion du  
développement va bien au-delà de la vertu de certains 
concepts (développement durable, local, régional, social, 
économique, etc.). En effet, il importe de pouvoir opérer 
ces concepts, de les enraciner dans la pratique. Ainsi, il y a 
le « quoi? » et le « pourquoi? » et Niska s'intéresse  
particulièrement au « comment? », c’est-à-dire aux proces-
sus et à l'opérationnalisation des stratégies de développe-
ment.  

NISKA fait équipe avec ses mandataires afin de trouver des 
solutions personnalisées applicables ayant des portées  
significatives de développement. Les membres de NISKA 
travaillent avec le souci constant de mettre en œuvre des 
pistes de solution qui collent aux réalités des communautés 
et des organisations. NISKA est à l'écoute des besoins de ses 
mandataires et désire contribuer positivement à leurs  
projets, et ce, par l'exploration et l'innovation. Ainsi, les 
membres de l’équipe de NISKA accompagnent des municipa-
lités, des regroupements de municipalités et des MRC dans  
différentes démarches de planification de leur territoire, en Estrie et dans d’autres régions du 
Québec.  
 
NISKA bien plus qu'une boîte de consultants… un partenaire de votre développement!  
 
 

WWW.NISKACOOP.COM 
 

De gauche à droite:  Karl Lussier, secrétaire-
trésorier, Mélanie Lagacé, présidente et  

Bibiane Roy, vice-présidente. 
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CCCChronique économie socialehronique économie socialehronique économie socialehronique économie sociale    
 

Les coopératives, des entreprises différentes! 
 

Collaboration spéciale de la Coopérative de développement régional de l’Estrie 

 
En complément de l’article paru dans le CDEC Express de septembre intitulé « Coopérative ou OBNL,  
un  choix difficile », voici quelques précisions concernant le fonctionnement des coopératives :  
 
 

• Concernant la nature et la raison d’être de la coopérative, elle répond aux besoins économiques, sociaux 
et/ou culturels communs des membres par voie d’exploitation d’une entreprise. Sa pérennité repose sur la 
participation active des membres, ainsi que sur l’ancrage dans leur milieu : les coopératives sont enracinées 
dans leur communauté parce que leurs membres en font pleinement partie; elles ne peuvent pas être ven-
dues et sont très difficilement « délocalisables ». 

 

• D’un point de vue légal, les coopératives, autres que financières, sont régies par la Loi sur les coopératives 
et les valeurs de prise en charge, de démocratie, d’égalité, d’équité et de solidarité traduites dans les rè-
gles d’action coopérative prévues à l’article 4 de ladite Loi. Elles sont soumises à un encadrement juridique 
exigeant dans un souci de bonne gouvernance et d’authenticité. Conséquemment, la Loi réserve une sphère 
de pouvoir pour l’assemblée générale des membres et une autre sphère pour le conseil d’administration. 

 

• En ce qui a trait au capital de démarrage, les coopératives disposent d’un capital social constitué de l’en-
semble des parts sociales, des parts privilégiées et des parts privilégiées participantes investies dans la coo-
pérative.  Il est toutefois très important de faire remarquer que les coopératives sont également admissibles 
aux sources de financement destinées aux entreprises collectives sous la forme de subventions. Il n’y a rien 
qui les empêche non plus de recevoir des dons des membres ainsi que des non-membres. 

 

• Les coopératives ont pour objet de fournir des services à leurs membres et non de réaliser des bénéfices 
pécuniaires en vue de les partager entre eux. Les coopératives par l’affectation de leurs excédents à la ré-
serve générale contribuent à l’accumulation d’un patrimoine collectif impartageable entre les membres 
alors, elles sont inaliénables. Ils n’existent pas des coopératives sans but lucratif ou à but non lucratif; ce 
qu’il existe c’est de coopératives qui permettent la ristourne aux membres et celles qui ne le permettent 
pas. C’est un choix des membres de chaque coopérative. 

 

• Le Régime d’investissement coopératif (RIC) ainsi que le REER coopératif sont de mesures fiscales qui peu-
vent être appliquées aux parts privilégiées admissibles émises par des coopératives qui remplissent les 
conditions d’admissibilité. Le RIC peut répondre aux besoins de capitalisation d’une coopérative, car ce pro-
gramme permet, par exemple, aux membres d’une coopérative de travail, d’investir dans leur entreprise 
tout en bénéficiant d’un avantage fiscal. Quant au REER coop, il appuie le RIC par l’ajout d’un avantage 
fiscal supplémentaire. Ainsi, comme dans toute autre entreprise, on peut se servir du REER coop pour coti-
ser régulièrement à un fonds de pension. 

 

• Finalement, le fonctionnement coopératif interdit le vote par procuration. La loi l’établit clairement : un 
membre ne peut voter par procuration (Art. 4). La Loi établie aussi qu’il a le droit de se faire représenter 
par son conjoint ou son enfant majeur non-membre, sous réserve des règlements (Art. 69). 

 

 
Sources : 
Chroniques Info-Coop La coopérative, une entreprise « différente » de la Direction des coopératives du Ministère du développement,  
économique, de l’innovation et de l’exportation (MDEIE).  http://www.mdeie.gouv.qc.ca/fileadmin/contenu/documents_soutien/cooperatives/
chroniques_info/coop_entreprise_differente.pdf 
Loi sur les coopératives, http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/C_67_2/C67_2.html 
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____ L         e Gala Mérite coopératif de la CDR Estrie s'en vient à grands pas. 
Sous la présidence d'honneur de Monsieur Maurice Bernier, président de 
la Conférence régionale des élus de l'Estrie, il aura lieu le samedi 22 
octobre à l’Hôtellerie Le Boulevard, de 17 h à 22 h. Ce gala, qui se tient 
à chaque deux ans, est une invitation à reconnaître les talents et les 
réussites des coopératives et surtout des coopérateurs et coopératrices 
de notre région. Le comité du jury est composé de cinq personnes dont 
le président pour l’édition 2011 est Monsieur Maurice Cloutier, rédac-
teur en chef de La Tribune.  
Voici les différentes distinctions ainsi que les coopératives lauréates : 
 
Association et Intercoopération 
• Coopérative d’utilisation de matériel agricole de la région de  

Coaticook (CUMARC) 
• La Coop Pré-Vert 
Gestion administration 
• Coopérative d’Alentour 
• Coopérative de solidarité de services à domicile de Memphrémagog 
• Coopérative de l’Université de Sherbrooke 
• Coopérative de solidarité du Club de golf Lac-Mégtantic 
• CUMARC 
• Groupement forestier coopératif Saint-François 
• La Coop des Cantons 
Grande distinction 
• La Coop de Compton 
• Coopérative de solidarité de services à domicile de Memphrémagog 
• Groupement forestier coopératif Saint-François 
Innovation et développement 
• CUMARC 
• Niska, coopérative de travail 
• Santé Active de l’Estrie 
Nouvelle coopérative 
• Café CAUS 
• Coopérative du Cégep de Sherbrooke 
• Coopérative des herboristes-thérapeutes de l’Estrie, Solidago 
• Impact Saint-Romain 
Habitation 
• Participation et prise en charge 
• Développement et innovation 

- Coopérative d’habitation des Cantons de l’Est 
- Coopérative d’habitation des Pins 

Desjardins 
• La caisse ayant démontré la meilleure performance de gestion  

équilibrée 
• La caisse ou le groupe de caisses ayant démontré les meilleures  

pratiques coopératives. 
- Caisse Desjardins des Métaux Blancs 
- Caisse Desjardins de Granby-Haute-Yamaska 
- Caisse Desjardins du Lac-Memphrémagog 

 
Félicitations et bon succès aux coopératives lauréates! 

Les « Artisans du changement » 
ont dernièrement eu la chance 
d’assister à une conférence-
témoignage de l’artiste Janic  
Losier.  
 
Ce fut pour eux l’occasion de 
transmettre par leurs coups de  
pinceau et leurs mots ce que le 
projet « Les artisans du change-
ment » leur avait inspiré depuis  
sa création en 2007 et ce qu’ils 
souhaitaient vivre à travers sa 
continuité.  
 
C’est à partir de l’amorce de  
cette toile empreinte de l’âme 
et de l’énergie de chacun et de la 
collecte des mots (partage, soli-
darité, expansion, mouvement, 
reconnaissance, entraide, projet 
commun, profondeur réseautage, 
unité, diversité, découverte, ins-
piration, convivialité, plaisir, 
oser être soi) que Janic, au gré 
de son imagination et de son 
cœur, a complété cette œuvre. 
Cette toile qui témoigne de la 
force du groupe aura une place 
d’honneur à la CDEC. 
 

UNE TOILE COLLECTIVE À LA CDEC 



Coooo----workingworkingworkingworking    
 

Le co-working vous intéresse? 
(voir l’article dans le CDEC Express  
du mois de septembre) Un groupe de 
micro-entrepreneurs et travailleurs 
autonomes se réunit actuellement 
pour regarder la faisabilité d’implan-
ter ce concept à Sherbrooke. Venez 
vous joindre à la discussion sur  
LinkedIn / groupe CDEC ou appelez 
Céline des Ligneris (819) 563-1600, 
poste 105 pour plus d’information. 
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Des nouvelles du WebDes nouvelles du WebDes nouvelles du WebDes nouvelles du Web    

                Du changement  à la Du changement  à la Du changement  à la Du changement  à la     
                Chambre de commerce de Fleurimonthambre de commerce de Fleurimonthambre de commerce de Fleurimonthambre de commerce de Fleurimont    
 
 

 
 

La Chambre de commerce de Fleurimont dévoilait au mois de septembre dernier son logo modernisé qui met en  
valeur, grâce aux trois silhouettes en couleur qui se touchent par la main, la proximité de la Chambre avec ses  
membres ainsi que la diversité, la créativité et la réussite de ses membres. Comme un changement n’arrive jamais 
seul, la Chambre aménagera dans de nouveaux locaux dès la mi-octobre au 1610, Chemin Galvin, suite B.  
 
De plus, pour s'assurer que toute l’énergie qui se brasse va directement à ses membres, la Chambre organise son 
Souper du Président le 16 novembre prochain, au Théâtre Granada, sous le thème de « l’intelligence émotion-
nelle » avec Isabelle Fontaine, une conférencière qui vous donnera des trucs pour mieux gérer votre énergie au  
travail! Réservez votre place au 819 565-7991. 

Bientôt Bientôt Bientôt Bientôt 100100100100 fans! fans! fans! fans!    
 

Sur Facebook, nous aurons bientôt  
atteint les 100 fans! Vous aimez nous 
lire dans le CDEC Express, alors venez 
nous rejoindre sur Facebook/
cdec.de.sherbrooke, on vous partage 
pleins d’informations sur le développe-
ment économique communautaire d’ici 
et d’ailleurs ainsi que pleins d’outils  
qui peuvent aider à votre développe-
ment. 



 

CDEC de Sherbrooke Téléphone :   819 563-1600  

79, rue Wellington Nord, bureau 302 Télécopieur :  819 563-3342 

Sherbrooke (Québec)  J1H 5A9 Courriel :  cdec@cdec-sherbrooke.qc.ca 

  Site Internet :  www.cdec-sherbrooke.qc.ca 

Principaux partenaires « Cette initiative est rendue possible grâce à la 

contribution financière de 

 Développement économique Canada »  
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La CDEC de Sherbrooke a le mandat de développer  
l’économie sociale à Sherbrooke et d’accompagner les  
groupes de personnes désirant démarrer une entre-
prise d’économie sociale ou de bien développer ce 
type de projet au sein d’une organisation existante. La 
CDEC gère aussi le Fonds de développement de 
l’économie sociale, lequel a pour but de soutenir le 
démarrage, le développement et la consolidation  
d’entreprises d’économie sociale à Sherbrooke.  
 
Pour plus d’information, composez le  819 563-1600 
et demandez Bélinda Dion, au poste 104. 

Des projets d’économie sociale?Des projets d’économie sociale?Des projets d’économie sociale?Des projets d’économie sociale?    

 

Novembre 2011 
 

              Date de tombée :  mercredi 26 octobre  

       Prochaine parutionProchaine parutionProchaine parutionProchaine parution 

http://www.facebook.com/

CDEC.de.Sherbroke   
 

http://linkd.in/lZrPhd 

 

 
Chambre de commerce de Sherbrooke 
 
12 oct. : Souper tournant, 17 h 30, Hôtel Le 
Président 
 
19 oct. : Déjeuner-conférence : Accroître sa 
rentabilité en réduisant à la source! Hôtellerie 
Jardins de ville  
 
25 oct. : Gala des Prix d’excellence en envi-
ronnement des Cantons-de-l’Est, Hôtel Delta 
 
Pro-Gestion Estrie 
 
17 et 21 oct. : Identité numérique : Choisir de 
tisser sa toile, 13 h 30 à 16 h 30. Information : 
819 822-6163, poste 335 
 
21 oct. : Séance d’information sur La Bosse  
des affaires. Inscription : 819 822-6162 
 

 
Depuis quelques années, avec l’émergence des 
médias sociaux, différentes fondations ont mis 
en place de nouvelles pratiques pour sélection-
ner les projets qu’elles allaient soutenir dans 
différentes communautés. À titre d’exemple,  
le Fonds communautaire AVIVA lance pour une 
troisième année son concours à l’échelle cana-
dienne pour permettre la réalisation de projets 
qui auront une influence positive dans leurs 
communautés. Les projets lauréats auront la 
chance de se partager un montant de 1 million 
de dollars. Pour plus d’information sur ce fonds : 
http://www.fondscommunautaireaviva.org/. 
Alors, pourquoi ne pas soumettre votre projet et 
en profiter pour créer une mobilisation autour 
de ce dernier pour aller chercher des votes! 
N’hésitez pas à nous tenir au courant, il nous 
fera plaisir de vous encourager! 

AAAActivités à ne ctivités à ne ctivités à ne ctivités à ne     
    

pas manquer!pas manquer!pas manquer!pas manquer! 
À la recherche  

de financement pour vos projets? 


